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Ce dispositif est ouvert aux projets mono-partenaires et collaboratifs. Les projets attendus devront porter sur le développement de produits ou services
innovants à haute valeur ajoutée. Cet AAP peut soutenir la mise en place de démonstrateurs à l'échelle industrielle ou préindustrielle d'innovations à un
stade de développement avancé.

Le financement de Bpifrance, accordé dans le cadre de cet AAP, peut constituer une source de financement complémentaire potentielle pour des
projets s'inscrivant dans des appels à projets européen (exemple : Cluster EUREKA).


